
Nouveaux délais de paiement  

et conséquences comptables 
 

 

Depuis le 1er janvier 2009, la loi de Modernisation de l’Economie a 

instauré la mise en place de délais de paiement réduits afin de relancer la 

croissance des entreprises. 

 

UN DELAI DE PAIEMENT MAXIMUM IMPOSE 
 

A compter du 1er janvier 2009, les entreprises ont l’obligation de respecter des 

délais de paiement maximum fixés à 60 jours à partir de la date de facture ou à 

45 jours fin de mois. Cette nouvelle règle s’applique à toutes les entreprises 

commerciales, industrielles ou artisanales à l’exception de certains secteurs indiqués 

ci-après. 

 

 Exemple d’une modalité de calcul du délai de 45 jours fin de mois 

 

Selon l’Administration, le délai de 45 jours fin de mois peut se calculer de deux 

façons.  

 Soit en comptabilisant 45 jours à compter de la date d’émission de la 

facture, la date limite de paiement tombant alors à la fin du mois au 

cours duquel expirent ces 45 jours (pratique la plus usuelle).  

 Soit en ajoutant 45 jours à la fin du mois d’émission de la facture. 

 

Emission de la facture     Paiement de la facture 

19 janvier              5 mars           31 mars 

 

 

 

19 janvier 31 janvier                    17 mars 

 

 

 

 

 Quelques exceptions 

 

Des accords interprofessionnels conclus avant le 1er mars 2009 et validés par 

décret peuvent prévoir des délais supérieurs au maximum légal. Ces accords ne 

s’appliqueront plus après le 1er janvier 2012. Sont en cours de négociation : la 

fédération des grossistes en matériel électrique, des négociants en appareils 

sanitaires, le secteur de la construction. 

 Des accords ont déjà été signés notamment dans les secteurs du gros oeuvre 

dans le BTP, de l’industrie du jouet, du bricolage, de la papeterie, de l’horlogerie-

bijouterie et du textile et de l’habillement. Un accord de janvier 2007 reste applicable 

jusqu’au 31/12/2009 dans le secteur de l’automobile. Dans le secteur du transport, le 

délai maximum de règlement est de 30 jours. 

45 jours Fin du mois 

Fin du mois 45 jours 



 

 

 

 

LES CONSEQUENCES PECUNIAIRES D’UN PAIEMENT HORS DELAI 
 

Les entreprises restent libres de fixer le taux des pénalités en cas de retard de 

paiement de leurs clients, sans toutefois que ce taux ne devienne inférieur à 3 fois le 

taux de l’intérêt légal. Dans la pratique, le taux de pénalités de retard préconisé 

est le taux « Refi » de la Banque Centrale Européenne majoré de 10 

points, soit actuellement 12,5%. Cependant, en fixant par exemple le taux à 20% 

cela permet de ne pas avoir à modifier périodiquement les conditions générales de 

vente et les mentions obligatoires sur les factures.  

 

 

LES CONSEQUENCES ADMINISTRATIVES DES NOUVEAUX DELAIS 
 

Les modalités d’application des pénalités de 

retard et le taux applicable doivent impérativement 

être mentionnés sur les factures et dans les 

conditions générales de vente. Par conséquent, 

ces documents doivent être mis à jour, dès 

que possible, par toutes les entreprises.  

Les pénalités sont applicables le lendemain 

de la date de règlement indiquée sur la facture sans 

qu’un rappel soit nécessaire. 

Il est important de souligner qu’à défaut de mention du délai de 

paiement applicable sur les documents contractuels (factures, bons de 

commande, conditions générales de vente), le délai est réduit d’office à 

30 jours. 

 

 

LES SANCTIONS PENALES … 
  

 …pour le fournisseur  

 Le non respect des mentions obligatoires sur les documents contractuels 

expose le fournisseur à une amende pénale pouvant atteindre 15000€ pour 

les personnes physiques et 75000€ pour les personnes morales. 

 

 …pour le client 

 Dans le cas où le délai de 30 jours s’applique (transport...), le client ne 

respectant pas cette échéance encours une amende pénale pouvant atteindre 

15000€ pour les personnes physiques et 75000€ pour les personnes 

morales. 

 

Dans les autres cas, les sanctions civiles s’appliquent suivant l’article 

L442-6 du code de commerce. 


